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et des Milieux Aquatiques

L’Indrois à Villeloin-Coulangé

Votre nouvelle Communauté de Communes Loches Sud 
Touraine exerce la compétence Milieux Aquatiques. 
Ce sont 4 techniciens de rivières épaulés par un agent 
administratif qui travaillent au quotidien pour améliorer 
la qualité de nos rivières.
Vous trouverez dans ce guide l’état d’avancement des 
actions menées dans les différents bassins versants.
Cela est possible grâce aux financements de l’Agence 
de l’Eau, du Conseil Régional, du Conseil Départemental 
et de l’Europe.
Nous devons tous (particuliers, collectivités, agricul-
teurs, entreprises…) être attentifs à cet enjeu environ-
nemental.
Les rivières représentent aussi un atout touristique car 
elles façonnent la beauté de nos paysages vallonnés.
Alors soyons tous vigilants.

Bonne lecture !
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Le Contrat Territorial traduit l’engagement de la col-
lectivité à mettre en œuvre des actions en faveur des 
milieux aquatiques. 
Il se formalise par un accord technique et financier de 
5 ans entre la collectivité locale porteuse du projet et 
les partenaires tels que l’Agence de l’Eau, la Région, le 
Département, la Fédération de pêche et la Chambre 
d’agriculture.

La Creuse

Le Rémillon

Le Pontreau

L’Aigronne

Le Brignon

La Muanne

L’Indre L’Indrois

L’Esves

La Claise

 La Riolle La Ligoire

Le Ravin

L’Estrigueil

Chanteraine

Verneuil

Le Ballon

Beugnon

Rochette
Le Marolles

L’Olivet

L’Aubigny
La Tourmente

La Jubardière

Ruisseau
de la Roche

L’Échandon

L’Étang

Le Contrat Territorial de rivières, 
un outil pour la gestion de l’eau

La Déclaration d’Intérêt Général, 

une étape indispensable

La Déclaration d’Intérêt Général ou D.I.G. est un préalable 

obligatoire à toute intervention de la collectivité en matière 

d’aménagement et de gestion de la ressource en eau. 

Cette procédure permet à un maître d’ouvrage public, après 

enquête publique et décision préfectorale, de réaliser, sur 

des parcelles privées, des travaux subventionnés par des 

fonds publics.

Les cours d’eau 
de la Communauté de Communes 
Loches Sud Touraine

Vous êtes riverain
de l’Indrois 
ou de ses affluents
Charlène Pagé
1 rue de la Couteauderie - 37460 Montrésor
06 88 48 83 44 - 02 47 91 12 03

Les enjeux du Contrat Territorial

0 10 km5

Vous êtes riverain 
de l’Indre ou de ses affluents
Albert Bardou
28 bis avenue du Huit Mai 1945 - 37240 Ligueil
06 80 25 97 37 - 02 47 91 42 15

Vous êtes riverain 
de l’Esves ou de ses affluents
Lisa Zaganelli
28 bis avenue du Huit Mai 1945
37240 Ligueil
06 82 62 54 02 - 02 47 91 42 12

Vous êtes riverain 
de la Claise 
ou de ses affluents
Yohann Sionneau
28 bis avenue du Huit Mai 1945 - 37240 Ligueil
06 78 36 55 33 - 02 47 91 42 11

Protéger 
les biens et les 

personnes 
(crues)

Valoriser 
le milieu 
naturel

Gérer la 
ressource en eau 

(qualité et 
quantité) 

Favoriser la 
continuité écologique 
(circulation des poissons 

et des sédiments)

Sensibiliser 
le grand public 

(élus, riverains, écoles, 
agriculteurs…)

Lutter contre 
les plantes 

envahissantes

Entretenir la 
végétation des berges 
(caches pour les poissons, 

filtration des polluants, 
maintien des berges...)
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Un premier Contrat Territorial a été porté 
par la collectivité pour un montant total 
de 1 661 000 € TTC.

Des actions d’envergure ont été menées pour :
}î Restaurer 98 330 m de végétation de berges 

}î Abattre 2 297 peupliers
}î Gérer la jussie sur la Claise : quantité divisée par 100

}î Restaurer la morphologie du lit : 
12 000 t de pierres réparties sur 18 000 m
(affluents de la Claise uniquement)

}î Installer 2 700 m de clôtures et d’abreuvoirs
}î Restaurer la continuité écologique 

(exemple du démantèlement du clapet 
du Grand-Pressigny sur la Claise)

}î Suivre l’évolution de la qualité des eaux

Le bassin de la Claise Les travaux réalisés
de 2011 à 2016

La rédaction d’un nouveau programme quinquennal d’ac-

tion est en cours. Ce second Contrat Territorial, qui pour-

rait débuter en 2018, maintient l’ambition de retrouver des 

cours d’eau en bon état. 

Le volet restauration du lit mineur des affluents de la Claise 

sera un des principaux enjeux des futures interventions.

Une période de transition 

entre deux Contrats Territoriaux 

Bassin versant : 476,6 km2 
310 km de cours d’eau.

La Claise parcourt 32,2 km 
de Bossay-sur-Claise à Abilly où elle se jette dans la Creuse.

Ses principaux affluents sont :
la Muanne, l’Aigronne et le Brignon.
L’Aigronne est classée en 1ère catégorie piscicole 
tandis que tous les autres cours d’eau 
sont en 2ème catégorie.La Claise

L’Aigronne

Le Brignon

La Muanne

La Creuse

Abilly

Betz-le-
Château

Bossay-
sur-Claise

Boussay

Charnizay

Chaumussay

Le Grand-
Pressigny Le Petit-

Pressigny

La Guerche

Preuilly-
sur-

Claise

Saint-Flovier

Tournon-
Saint-Pierre

Yzeures-sur-Creuse

La Celle-Guénand

Ferrière-
Larçon

Paulmy

Barrou

Chambon

Neuilly-le-
Brignon

Vous aurez la possibilité de vous exprimer 

sur ce projet lors d’une enquête publique dont les dates 

vous seront prochainement communiquées.

Juste après 
restauration

2 ans après 
restauration

 Avant 
restauration

La CLaise
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La Creuse

Cussay

Descartes

Draché

Ligueil

Le Louroux

La
Chapelle-

Blanche

La Celle-
Saint-
Avant

Manthelan

Marcé-
sur-
Esves

Mouzay

Sepmes

Vou

Bournan

 Bossée

Ciran

Civray-
sur-Esves

Esves-le-
Moutier

Saint-
Senoch

 Varennes

L’Esves

La Riolle

La Ligoire

Le Ravin

L’Estrigueil

Ruisseau
de la Roche

Betz-le-
Château

Bassin versant : 245 km2

90 km de cours d’eau.

L’Esves parcourt environ 40 km 
de Betz-le-Château à Descartes 
où elle se jette dans la Creuse.

Ses principaux affluents sont :
l’Estrigueil, la Ligoire, le Ravin et la Riolle.
L’ensemble des cours d’eau 
est classé en 2ème catégorie piscicole. 

Le coût prévisionnel total des actions est estimé 
à 1 304 220 € TTC. Pour la première année, 
4 actions principales vont être menées :

}î Abattage de 280 peupliers

}î Restauration de la ripisylve : 
travaux sur des petits affluents qui n’ont jamais fait 
l’objet d’entretien (environ 5 km de cours d’eau).

}î Restauration de la continuité écologique : 
une centaine d’obstacles ont été recensés, 
parmi lesquels de nombreux sont illégaux 
et entravent la libre circulation des poissons 
et des sédiments. Deux chantiers sont prévus 
sur le Ravin et sur le ruisseau du petit Moulin. 

}î Restauration du lit : 
sont concernés l’Esves, le Ravin, l’Estrigueil 
et le ruisseau du petit Moulin. 
L’objectif principal est de redonner un aspect 
et une dynamique plus naturels aux cours d’eau 
qui ont été remaniés dans les années 1965-1975.

Le bassin de l’Esves

L’EsvEs

déracinement de peuplier

Un premier Contrat Territorial 2017-2021 ripisylve non entretenue

la ligoire

Obstacle 
à la continuité 

écologique

curage de l’Esves - Noël 1968

lit à restaurer
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Cormery

 Louans Saint-
Bauld

 Tauxigny

Manthelan

L’Indre Bridoré

Chanceaux
-près-Loches

Dolus-
le-Sec Ferrière-

sur-Beaulieu

Saint-
Hippolyte

 Sennevières

Azay-sur-
Indre

 Beaulieu
-lès-Loches

 Chambourg
-sur-Indre

 Perrusson

Reignac-
sur-Indre

 Saint-Jean-
Saint-Germain

Verneuil
-sur-
Indre

 Loches
Chanteraine

BeugnonL’Étang

Verneuil
Le Ballon

Rochette

travaux sur la végétation
 

Le bassin 
de l’Indre amont En juin 2015, la signature du CTIA37 a officialisé 

le lancement du programme d’action pour 
un budget global de 1 363 200 € TTC.

}î Restauration de frayères à brochets : 
l’Indre présente toutes les caractéristiques 
pour le développement des brochets. 
Ces travaux consistent, sur des zones naturellement 
intéressantes, à recréer des zones de fraies 
en connexion avec l’Indre. 

}î Travaux sur la végétation : abattage d’arbres 
penchés qui menacent de tomber, recepage de 
saules et enlèvement des amas de bois dans le lit.

}î Renaturation et diversification des écoulements : 

la recharge en granulats et la création de 
banquettes permettent de retrouver des rivières 
vivantes et améliorent la biodiversité.

}î Restauration de la continuité écologique : 
par arasement ou aménagement 
de petits barrages.

Un Contrat Territorial 2015-2019

Le Contrat Territorial Indre amont en Indre-et-
Loire (CTIA37) concerne :
110 km de cours d’eau.

L’Indre parcourt 50 km de Bridoré à Reignac-sur-Indre. 

Ses principaux affluents sont :
Le Ballon, le Verneuil, Chanteraine et l’Étang. 
L’ensemble des cours d’eau est classé en 2ème catégorie piscicole. 

AVANT

Les autres actions :
}î Le suivi de la qualité de l’eau
}î La lutte contre les plantes envahissantes :

jussie et élodée de Nuttall

}î Des études sur les moulins
}î Des animations dans les écoles

en partenariat avec le CPIE Brenne-Berry 

AVANT

Après travaux

Après travaux
restauration de frayères à brochets

Travaux de 
renaturation

0
10 km5

Aménagement de seuil en pente douce

Déversoir du Moulin des Bordes

Ruisseau de Verneuil
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L’Indrois

Beaumont-
Village

Chemillé-
sur-

Indrois

Genillé

Le Liège

Loché-
sur-Indrois

Montrésor
Nouans-les-

Fontaines

Villedômain

Villeloin-
Coulangé

 Chédigny  Orbigny
Saint-

Quentin
-sur-

Indrois

Le Marolles

L’Olivet

L’Aubigny
La Tourmente

La JubardièreAzay-sur-
Indre

AVANT

0
10 km5

Après travaux

AVANT

AVANT

Après travaux

Le bassin de l’Indrois
Bassin versant : 504 km2 
230 km de cours d’eau.

L’Indrois parcourt 55 km de Villedomain 
à Azay-sur-Indre où il conflue avec l’Indre.

Ses principaux affluents sont : l’Olivet et la Tourmente.
L’ensemble des cours d’eau est classé 
en 2ème catégorie piscicole.

Restauration 
du lit du Marolles 
à Genillé

Aménagement 
d’un passage à gué 

pour le bétail 
sur la Tourmente

sur l’Indrois à Villeloin
Après travaux d’effacement d’ouvrage
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Un second Contrat Territorial 
2017-2021
1 - Le volet milieux aquatiques : 
Le coût global de ce volet 
est estimé à 1 726 000 € TTC.

}î Entretien de la végétation 
sur les secteurs qui n’ont pas été 
effectués : 60 km d’affluents de l’Indrois.

}î études et aménagement 
ou arasement de 11 ouvrages.

}î Restauration du lit : recharge en pierres
et réajustement de la largeur du cours 
d’eau sur 6236 m de l’Indrois amont et 
certains affluents.

}î Lutte contre les espèces invasives : 
jussie et renouée du Japon.

}î Aménagements pour le bétail 
(clôtures, abreuvoirs…)

}î Mise en place ou restauration 
de passages à gué.

}î Suivi d’indicateurs permettant 
de mesurer l’évolution de la qualité du 
cours d’eau : pose de thermomètres 
enregistreurs.

Un premier Contrat Territorial 2008-2012 
}î Des actions menées sur les milieux aquatiques : entretien 
de la végétation, aménagement d’ouvrages…
et dans le domaine pollutions diffuses : diagnostic 
d’exploitations, formations à destination des agriculteurs…

}î Bilan du 1er C.T. : la qualité de l’Indrois s’est améliorée mais 
pas suffisamment pour atteindre le bon état écologique.



Le bassin de l’Indrois

un but : 
réduire les produits phytosanitaires

>pour les collectivités loca
les

2 axes d’action :

>pour les agriculteurs
2- Le volet pollutions diffuses 
en collaboration avec la Chambre d’Agriculture 
d’Indre-et-Loire.

Le bassin versant compte 168 exploitations agricoles 
avec une orientation principale en grandes cultures.
Le coût de ce volet est estimé à 1 072 000 € TTC.

Actions transversales : 

}î Mise en place d’outils de communication

}î Suivi de la qualité de l’eau 
avec la mise en place d’un nouveau 
préleveur et l’analyse de l’eau sur 2 sites.

Actions pour les collectivités : 

}î Mise en place d’une charte 

communale pour la réduction 

des produits phytosanitaires

}î Journées techniques 

pour les élus et les agents municipaux

la Desherbeuse à eau chaude

le Préleveur

-14- -15-

Actions pour les agriculteurs :}î Animation générale : favoriser les cultures de printemps,
développer de nouvelles filières}î Animation collective : transférer des pratiques pour réduire la dépendance 

aux produits phytosanitaires, accompagner les 
agriculteurs dans l’adaptation des systèmes de culture

}î Diagnostic et conseils des exploitations conventionnelles
}î Accompagnement individuel pour la conversion à l’agriculture biologique}î Formation : création de journées d’échanges bio
}î Etude de sensibilité du bassin de l’Olivet 

retenu comme prioritaire}î Aménagement de zones tampons 



300 m

240 hectares 

délimités à l’est par le canal de Beaulieu 

et à l’ouest par la voie ferrée

Sur les communes 

de Loches, Beaulieu-lès-Loches et Perrusson

L’Espace Naturel Sensible

des Prairies du Roy

Une action phare 
}î L’abattage des peupleraies 
(50 ha à l’heure actuelle) pour les 
reconvertir en prairies a permis de 
rouvrir le site, de protéger la faune 
et la flore des prairies humides, de 
dégager le point de vue sur Beaulieu 
et Loches et de favoriser l’expansion 
des crues dans cette zone plutôt 
que dans les centres-villes.

D’autres travaux  
}î Entretien de fossés et de haies

}î Restauration de roselières 

}î Mise en place de suivi de la faune 
et de la flore

L’ouverture au public, 
un succès grandissant
}î Création de cheminements, 
d’aires de pique-nique et d’outils 
d’interprétation (panneaux, bornes, 
tables de lecture du paysage)

}î Sorties Nature estivales

}î Sorties pédagogiques pour les 
écoles du territoire

}î Festivals : ce site a été retenu 
par des associations pour 
l’organisation de leurs manifestations : 
Beaux Lieux, Excentrique

Un diagnostic et un plan de gestion 
ont été dirigés à partir de 2007 
afin de limiter les conséquences 
des inondations, protéger la bio-
diversité, valoriser le site pour les 
usagers et les touristes, et en faire 
un outil pédagogique. 

En 2017, un nouveau programme de 
travaux sur 5 ans a été signé pour 
un budget de 902 700 € TTC.

Beaux Lieux

Fauche par les agriculte
urs

débardage 
et broyage 
des peupliers

parcours d’interprétation
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Les espèces exotiques envahissantes

Ailanthe 
(Ailanthus altissima)

L’ailanthe est un arbre originaire du sud de la Chine 
et de l’Australie. Il peut atteindre 20 m de haut.

Ses feuilles vert foncé peuvent atteindre 50 cm de long 
et sont divisées en 6 à 12 paires de folioles. 

Une odeur désagréable est émise lorsque l’on froisse ses feuilles. 
Il affectionne les berges graveleuses ou sableuses de nos rivières. 
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Fritillaire pintade
(Fritillaria meleagris)

La fritillaire pintade pousse dans les prairies humides, parfois
 inondables, qui ne sont ni cultivées ni régulièrement fauchées.

Issue d’un bulbe, la fleur est très reconnaissable à sa forme de cloche. 
Son nom provient du damier pourpre et rose de ses pétales 

qui rappelle le plumage de la pintade.
Plante devenue rare, elle fleurit très tôt au printemps.

Cette plante est protégée en région Centre-Val de Loire.

Les espèces à préserver
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Peuplier noir 
(Populus nigra)

Le peuplier noir est un grand arbre pouvant atteindre 
35 m de haut et vivre plus de 400 ans !

Son écorce épaisse comporte des crevasses formant des losanges.
Il se caractérise par une grande diversité de types de population : 

arbres isolés, petits bosquets ou grands peuplements.
Son système racinaire est très puissant et adapté au bord 

des rivières. Bien présent le long des grandes rivières dynamiques, 
il ne subsiste que quelques pieds épars dans le Sud Touraine.

Berce du Caucase 
(Heracleum mantegazzianum)

La berce du Caucase est une plante herbacée au gabarit 
imposant : ses tiges pouvant atteindre 2 à 5 m de haut pour 

un diamètre de 5 à 10 cm la différencient de la berce commune. 
Ses feuilles profondément découpées 

mesurent jusqu’à 1 m de long et 0,5 m de large.
Elle préfère les milieux frais assez riches en azote.

Attention : cette plante provoque des brûlures graves sur la peau !



Le Calais à Loché-sur-Indrois

INTERETS ENVIRONNEMENTAUX

Préserver la
biodiversité : constituer 
un habitat favorable au 
développement et au 

maintien d’organismes 
vivants

Favoriser 
l’infiltration pour 

éviter l’excès 
d’eau

Protéger 
le cours d’eau : limiter le 

transfert, par ruissellement 
ou par le vent, des produits 

phytosanitaires et des engrais 
vers la rivière
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Les bandes enherbées Les bandes enherbées sont 
obligatoires pour tous (agriculteurs, 

collectivités, particuliers) dans le 
cadre des Bonnes Conditions 

Agricoles et Environnementales 
(BCAE) dictées par l’Europe. 

Elles sont également appelées 
«bandes tampon».

Parcelle 
cultivée

Bande
enherbée

Cours 
d’eau

DEFINITION

Ce sont des zones d’herbe de 5 m de 

large minimum, exemptes de tout trai-

tement phytosanitaire, qui longent les 

cours d’eau et les points d’eau définis à 

l’article L. 215-7-1 du Code de l’Environ-

nement et figurés sur la dernière carte 

départementale des cours d’eau validée 

par le Préfet et disponible sur le site In-

ternet des services de l’Etat :

www.indre-et-loire.gouv.fr



Les acTions de sensibiLisaTion
La Communauté de Communes Loches Sud Touraine participe 
à trois journées d’animation sur le thème de nos rivières.

Le Comice Agricole
à Preuilly-sur-Claise 
Samedi 5 
et dimanche 6 août 2017

Plusieurs stands 
au cœur d’un pôle Rivières :

}î La découverte de nos rivières

}î Les poissons qui y vivent : 
présence d’un aquarium

}î Les travaux réalisés 
par la Communauté de Communes

}î Le simulateur de pêche

Les techniciens de rivières ainsi que 
nos partenaires des associations de 
pêche vous accueilleront le samedi 
et le dimanche.

Label-eau
à Azay-sur-Indre
Dimanche 9 juillet 2017

Pour cette 2ème édition, Albert Bardou, 

technicien de rivières de l’Indre et ses 

affluents, vous a présenté le rôle que 

joue Loches Sud Touraine dans la 

préservation des milieux aquatiques. 

Son exposition illustrait les interventions 

menées sur ce bassin.

Les associations de pêche de Loches 

et de Montrésor étaient également 

présentes. 

Vous avez pu vous 

essayer à la pêche 
grâce à un simulateur 

et découvrir les plantes 

et les poissons qui 
peuplent nos cours d’eau. 

Retour sur l’édition 2016.

Retour sur le Comice Agricole de Montrésor en 2016.
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